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Quand déclarer et payer mes cotisations ?
Lors de votre adh®sion, vous pouvez 
choisir de d®clarer et payer chaque 
trimestre ou chaque mois :
ǒ 
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Est-ce que je dois payer la taxe 
professionnelle ?
En cas dôoption pour le versement lib®ratoire 
de lôimp¹t sur le revenu, vous °tes exon®r® de 
la taxe professionnelle pendant deux ans ¨ 
compter de lôann®e qui suit celle de la cr®ation 
de lôentreprise.

Je souhaite embaucher un salarié ? 
Est-ce possible ? Comment faire ?
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Que va-t-il se passer si mon chiffre d’affaires est nul ?
En lôabsence de chiffre dôaffaires vous nô°tes pas tenu de faire une d®-
claration.

1
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Accre



15

Pour aller plus loin…

RSI
Le R®gime social des ind®pendants, n® en 2006 de la fusion des caisses de protec-
tion sociale des chefs dôentreprise, est une caisse de S®curit® sociale. Elle effectue 
une mission de service public en g®rant la protection sociale obligatoire des chefs 
dôentreprise ind®pendants et de leurs ayants-droit.
¸� .le-rsi.fr 
Siret
Le num®ro Siret est le num®ro unique d'identiýcation attribu® ¨ chaque ®tablis-
sement (prin al ou secondaire) dôune entreprise par l'In ee. Ce num®ro est un 
simple num®ro d'ordre, compos® de quatorze chiffres, dont les neuf premiers cor-
respondent au num®ro Siren de l'entreprise dont l'®tablissement d®pend.
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